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Gouvernement du Québec

Décret 1039-2021, 7 juillet 2021
Concernant la nomination de madame Marie-Eve 
Roy comme juge de la cour municipale de la Ville  
de Lévis

Il	est	ordonné, sur la recommandation du ministre 
de la Justice :

Que madame Marie-Eve Roy de Sainte-Marie, avocate 
et membre du Barreau du Québec, soit nommée en vertu des 
articles 32 et 38 de la Loi sur les cours municipales (chapitre 
C-72 .01), durant bonne conduite, par commission sous le 
grand sceau, juge de la cour municipale de la Ville de Lévis, 
pour exercer les juridictions prévues par les articles 27, 28 
et 29 de cette loi;

Que	cette	nomination	prenne	effet	à	compter	du	8	juillet	
2021 .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

75348

Gouvernement du Québec

Décret 1040-2021, 7 juillet 2021
Concernant le versement, au cours de l’exercice 
financier 2021-2022, d’une subvention maximale 
de 5 700 000 $ à l’Organisation internationale de la 
Francophonie à titre de contribution statutaire et de 
contribution volontaire du gouvernement du Québec 
pour l’exercice financier 2021 de cette organisation 
et l’exclusion de l’application du premier alinéa de 
l’article 20 de la Loi sur le ministère des Relations 
internationales de l’entente, sous forme d’échange de 
lettres, à intervenir entre la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie et l’Organisation 
internationale de la Francophonie

Attendu	qu’en vertu du dernier alinéa de l’article 11 
de la Loi sur le ministère des Relations internationales 
(chapitre M-25 .1 .1) la ministre des Relations internatio-
nales et de la Francophonie favorise le renforcement des 
institutions francophones internationales auxquelles le 
gouvernement participe, en tenant compte des intérêts 
du Québec;

Attendu	 que l’Organisation internationale de la 
Francophonie est une organisation internationale multi-
latérale	financée	principalement	par	ses	88	États	et	gou-
vernements membres, associés et observateurs;

Attendu	que le Québec est membre de plein droit 
de l’Organisation internationale de la Francophonie et, 
qu’à ce titre, il paie sa contribution statutaire de membre 
et il contribue au fonctionnement et à la réalisation 
des programmes de coopération de cette organisation 
internationale multilatérale en contribuant au Fonds  
multilatéral unique;

Attendu	qu’il y a lieu d’autoriser la ministre des 
Relations internationales et de la Francophonie à verser, 
au	cours	de	l’exercice	financier	2021	2022,	une	subven-
tion maximale de 5 700 000 $ à l’Organisation interna-
tionale de la Francophonie, soit un montant maximal de  
1 596 517 $ à titre de contribution statutaire du gouverne-
ment du Québec et de 4 103 483 $ à titre de contribution 
volontaire du gouvernement du Québec au Fonds mul-
tilatéral	unique,	pour	l’exercice	financier	2021	de	cette	
organisation;

Attendu	que les conditions et les modalités de ver-
sement de cette subvention seront établies dans une 
entente, sous forme d’échange de lettres, à intervenir 
entre la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie et l’Organisation internationale de la 
Francophonie, laquelle sera substantiellement conforme 
au projet d’entente, sous forme d’échange de lettres, joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret;

Attendu	qu’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6 .01, r . 6) tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu	 que l’entente, sous forme d’échange de 
lettres, à intervenir entre la ministre des Relations  
internationales et de la Francophonie et l’Organisation 
internationale de la Francophonie constitue une entente 
internationale au sens du troisième alinéa de l’article 19 
de la Loi sur le ministère des Relations internationales;

Attendu	 qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 20 de cette loi les ententes internationales doivent, 
pour être valides, être signées par la ministre des Relations 
internationales et de la Francophonie et entérinées par  
le gouvernement;

Attendu	qu’en vertu du premier alinéa de l’article 26 
de cette loi le gouvernement peut, dans la mesure et aux 
conditions qu’il détermine, exclure de l’application de 
cette loi, en tout ou en partie, un engagement international 
visé à l’article 19 ou 22 .1, une entente visée à l’article  23 
ou 24, ou une catégorie de ceux-ci qu’il désigne;
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